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Notes sur le chateau d'Angenstein
(d'apres W. MERZ : „ Burgen des Sisgaus;"

VAUTREY; QUIQUEREZ, etc.)

par L. MAITRE, eure ä Pfeffingen

Le chäteau d'Angenstein, situe sur la commune de Duggingen,
est bien en terre bernoise. Pas plus qu'ä Pfeffingen et dans les
ruines des chateaux si nombreux des environs de Bäle, on ne
peut trouver trace de construction romaine. II se distingue cepen-
dant des autres manoirs en ce que seul il est encore habite et
que les parties les plus anciennes ont un cachet d'architecture de
goüt meilleur et beaueoup plus releve que ses voisins. D'apres
les connaisseurs, elles remonteraient au XIIIe siecle; dans la suite,
le chäteau subit des adjonctions; on peut remärquer, grace ä la
difference de construction, qu'il fut restaure apres le tremblement
de terre de 1356.

Angenstein occupe une situation tres favorable; il commande
le passage de la Birse qui, en cet endroit, est profondement en-
caissee entre deux rochers. Sans doute, jusqu'au XVIe siecle
encore, la route principale d'Aesch ä Zwingen passait par la mon-
tagne de Pfeffingen; mais d'apres les documents, et vu l'existence
du pont sur la Birse, une voie de communication venant de
Duggingen et se prolongeant ä l'est vers le Gilgenberg devait passer
sous le rocher d'Angenstein; il etait tout naturel d&s lors que cette
cluse füt gardee par un chäteau.

Qui en fut le fondateur? On ne peut repondre ä cette question
qu'en emettant des suppositions plus ou moins probables. Par
donation imperiale, les terres longeant le Blauen jusqu'ä la Birse
d'un cöte, et jusqu'au Rhin de l'autre, appartenaient bien ä l'eve-
que de Bäle. Mais ä droite de la riviere, Muttenz et les Wartenberg

sont aux mains du Chapitre de Strasbourg; Münchenstein
appartient aux comtes de Ferrette; Reichenstein, Birseck et Arlesheim,

aux comtes de Fribourg. II est ä presumer que la terre
d'Angenstein dependait aussi de Ferrette et que de cette famille
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eile passa ä la maison d'Autriche, ce qui expliquerait les conditions

singuli£res de ce castel qui, on le verra dans la suite, ap-
partenait en partie au Chapitre de Bäle, en partie aux dues
d'Autriche.

Les comtes de Ferrette etaient issus d'une branche des com-
tes de Montbeliard, lesquels se consideraient avec orgueil de pro-
sapia regum Francorum. On sait que le prince-eveque de Bäle,
Henri de Neuchätel, par un accord du 15 janvier 1271, avait
acquis du comte Ulrich de Ferrette, du consentement de son tils
Thiebaud, moyennant 850 marcs d'argent, le chateau et la ville
de Ferrette, les chateau de Soyhieres, de Blochmont, de Löwen-
bourg, de Morimont, de Liebstein et une foule d'autres possessions
en Alsace. Quelques annees apres, Thiebaud ceda encore l'avo-
catie d'Ajoie et d'autres terres contre 200 marcs d'argent. Tous
les domaines acquis furent remis ä titre de fiefs par l'Eglise de

Bäle aux comtes de Ferrette. Thiebaud avait meme pris l'engage-
ment que, au cas oü sa maison viendrait ä manquer de descendants

males, tous les fiefs retourneraient ä l'eveque de Bäle. II ar-
riva que le comte Ulrich III deceda ne laissant que des filles.
Neanmoins, le prince-eveque, Gerard de Vuippens, leur reconnut le
droit de succeder ä leur pere (30 mai 1318); faute politique que
l'eveque tut le premier ä regretter, car Jeanne de Ferrette, l'ainee
des filles, epousa le due Albert d'Autriche, sixieme fils de l'em-
pereur Albrecht assassine en 1308. Des le 17 mars 1324, le due
Albert portait le titre de comte de Ferrette. Les actes de l'epoque
ne mentionnent pas Angenstein dans la liste des fiefs devolus au
due, mais des l'entree de l'Autriche dans le comte de Ferrette,
on voit cette maison devenir co-proprietaire, avec le Chapitre de

Bäle, de la moitie du chäteau d'Angenstein; d'oü l'on peut con-
clure que les droits de la maison ducale dans la vallee de la
Birse proviennent de l'heritage apporte ä son epoux par Jeanne
de Ferrette.

Quoi qu'il en soit, les comtes de Thierstein, dejä maltres de

Pfeffingen, obtiennent comme vassaux de l'Autriche pour une part,
et du Chapitre de Bäle pour l'autre part, la totalite du domaine
d'Angenstein. La chancellerie, dans la liste des fiefs nobles, en
fait mention en ces termes: dtem Walramus comes de Thierstein
habet in feodo die phallatz grafschaft ze Basel (la charge de
comte palatin de Bäle). Item curiam suam in Esch (=Aesch), ad

quam Spectant Castrum et jura patronatus de Pheffingen et
Castrum Frohberg et Castrum Engenstein et mediam partem Angen-
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stein et alia bona ad dictam curiam spectantes (sie!) et ad hoe

circa LX vel ultra milites et armigeros, de quibus unam partem
homagii habent communiter ipse et Otto de Thierstein comes,
patruus suus.» (C. F. W, Merz: die Burgen des Sisgaus.)

Engenstein,' dont il est question dans ce document, devait etre,
d'apres l'auteur cite, un fortin avance bäti au XIVe siede sur le
versant no'rd du rocher d'Angenstein. Dans les differents recits
relatant le tremblement de terre de 1356, on trouve le nom de

Nouveau-Engenstein toujours associe ä celui d'Angenstein; et dans
la liste des fiefs detenus par les Münch, on lit expressement: An-
genstein, la maison du haut avec ses dependances; il devait done

y avoir une autre demeure situee plus bas.
Aussi bien les Münch de Landskron sont-ils les premiers dont

il soit fait mention comme arriere-feudataires d'Angenstein. Iis de-
tenaient tout le chateau avec le fort avance. Pour la partie ap-
partenant ä l'Autriche, ils eurent comme mandataire le noble ecuyer
Hennemann Schaler, qui dut en consequence renoncer ä toute
juridiction sur Aesch au profit du comte Walraf de Thiersfein.
Dans cet acte, le comte Jean II de Habsbourg-Laufenbourg re-
presente l'Autriche, comme du reste dans toutes les concessions
de fiefs faites ä cette epoque par cette maison (9 mar 1338), Ce-

pendant, il ne semble pas que ce Hennemann Schaler soit reste

longtemps en possession de sa charge; les Münch le remplacerent
par un intendant choisi parmi leurs vassaux.

Le grand tremblement de terre du 18 octobre 1356 causa aussi
de grands dommages ä Angenstein. Aujourd'hui encore on peut
voir sur le mur ouest une fissure qui provient sans doute de ce

cataclysme. Mais le castel fut repare. Au temps de la bataille de
Sempach, il etait habite par le noble chevalier Bourquard Münch
de Landskron, le vieux, fils du noble de meme nom ddjä men-
tionne en 1338. II detenait en garantie les seigneuries de Wal-
denbourg et de Homberg; il obtint egalement (1392) les deux
forteresse's d'Istein, dont l'une etait sise au bord du Rhin et l'autre
sur le rocher. Les Bälois lui enleverent et raserent ces deux donjons

(1409 et 1411). Pendant ces conflits ä propos d'Istein, des
Bälois avaient ete emprisonnes ä Angenstein. Le chevalier
Bourquard Münch succeda ä son pere dans la possession du fief; il
eut des demeles ä propos de dettes avec Bernard de 'Thierstein
et fit enlever par ses propres fils 'et enfermer ä Angehstein un
des s'efviteurs du comte. Celui-ci en appela'ä Bäle, qui fit relächer
le' prisonnier. A la mort de messire Bourquard, son fils alne ob-
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tint en 1435 du comte Bernard de Thierstein le fief d'Angenstein.
Ce Bourquard Münch de Landskron est celui qui, comma on sait,
trouva une mort peu glorieuse sur le champ de bataille de Saint-
Jacques. Un Confedere blesse lui lan?a ä la tete une grosse pierre
en reponse aux propos blessants qu'il osait proferer contre les
heros vaincus. II mourut trois jours apres des suites de sa bles-
sure (29 aoüt 1444). Son frere Jean reprit des mains de Jean de
Thierstein le fief d'Angenstein. Une sceur, Stäseline, avait epouse
Hans de Ramstein; on lui fit une dot de 1000 florins garantie par.
un cens annuel de 50 florins ä valoir sur Angenstein. Jean Münch,
marie deux fois, deceda sans enfants; le fief devint libre et fit
retour aux comtes de Thierstein qui purent l'infeoder ä nouveau.
Toutefois la veuve de Bourquard Münch, Clara de Randegg, ayant
obtenu la bourgeoisie de Bäle et droit de residence au chateau,
Angenstein fut ouvert aux Bälois. Ceux-ci prirent sous leur
protection leur nouvelle combourgeoise et signifierent aux Soleurois
d'avoir ä respecter sa demeure.

Nous avons parle, ä propos du chateau de Pfeffingen, de la
rivalite existant entre Bäle et Soleure ä cause de l'heritage des
Thierstein convoite par chacune de ces villes. Angenstein parta-
gea au cours de ces intrigues le sort de Pfeffingen. En ce temps,
le chevalier Valentin de Neuenstein avait succede aux Münch dans
la possession d'Angenstein, que lui avaient infeode les Thierstein.
Les Neuenstein descendaient d'une famille bäloise connue des le
XIIe siecle; en 1260, en effet, le chevalier Rodolphe est bourg-
mestre de Bäle. Au commencement du XIVe siecle, cette famille
regut en fief du prince-eveque le chäteau de Neuenstein, dont les
ruines existent encore entre Wahlen et Grindel; des lors, eile prit
le nom de cette seigneurie. Par des mariages, les Neuenstein s'al-
lierent aux chevaliers de Frick, aux seigneurs de Ferrette et aux
sires de Blauenstein. Rodolphe de Neuenstein avait acquis en 1406
le droit de bourgeoisie ä Soleure. En 1410, il s'empara de son
chäteau situe sur la hauteur entre La Bourg et .Petit-Lucelle. As-
socie ä Henri ze Rhein, il attaqua soudain en pleine paix, le soir
de Noel 1411, les sujets de l'Autriche dans le Sundgau. Aussitöt
les Bälois, qui venaient de conclure une alliance avec la duchesse
Catherine, assistes de ses propres troupes, assiegerent les chäteaux
de Fürstenstein, de Blauenstein et de Neuenstein, qui avaient ete
aussi rebätis apres le tremblement de terre. Dejä le soir du 30
decembre 1411, Neuenstein tomba au pouvoir des assiegeants et
la garnison fut envoyee ä Bäle. Le lendemain, ä la nuit tombante,
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les Bälois entraient ä Blauenstein; mais la maison etait vide; le
chevalier Rodolphe de Neuenstein avait eu le temps de fuir avec la
garnison. Les deux manoirs furent incendies. Fürstenstein resista
plus longtemps; il se rendit le 5 janvier 1412 et fut rase. Des
lors, Rodolphe de Neuenstein entra au service d'Anne de
Braunschweig, une duchesse d'Autriche, qui s'entremit pour lui afin de
faire la paix avec Bäle (1421). En 1434 seulement, il obtint l'au-
torisation de rebätir Neuenstein, sous la condition expresse de
tenir ä perpetuite ce chateau ouvert aux Bälois. Mais en 1453,
avec ses fils Valentin et Jean, il dut vendre ce domaine aux
chevaliers de Bärenfels, les freres Jean, Wernlin et Lutold, pour la

somme de 600 florins rhenans; peu apres il mourut.
Son fils Valentin, aussi remuant que son pere, lui succeda.

II est connu pour avoir commande les guerriers bälois pendant
les guerres de Bourgogne. Mais dejä en 1477, il brisait le traite
jure ä vie avec Bäle pour devenir bourgeois de Soleure. Pendant
son sejour ä Angenstein, Valentin de Neuenstein provoqua par
ses actes de violence et de pillage les plaintes des Bälois; main-
tes fois ils firent ä ce sujet des demarches aupres de la ville
rivale de Soleure. Bientöt Angenstein cut d'autres maitres, les
chevaliers Kilchmann qui, originaires de Mellingen (Argovie), etaient
devenus bourgeois de Bäle.

L'un d'eux, Frederic, renon^a ä cette bourgeoisie pour entrer
au service du comte Oswald de Thierstein qui l'installa comme
vassal ä Angenstein. Ses deux fils etant morts avant lui, il ne
laissa qu'une fille, Ottilie, laquelle obtint le fief sous la tutelle de

son oncle, Louis Kilchmann, qui revetit les charges de bailli et
regisseur du chäteau et des biens en dependant. II est reste de
lui un livre de comptabilite remarquable pour cette epoque. Pendant

une absence de quelques annees, ce consciencieux intendant
fut remplace par Nicolas Einfaltig. Dans cet intervalle, le 8 octobre,
des jeunes gens imprudents, dont le fils Einfältig etait du nombre,
s'amuserent ä des exercices de tir dans les etages superieurs du
manoir bätis en bois; le feu prit ä la noble demeure, qui brüla
entierement. Les reclamations du baron, Louis Kilchmann, tendant
ä rendre Nicolas Einfaltig responsable du desastre, resterent sans
resultat. L'annee suivante, vers la fin de 1495, le pont en bois
d'Angenstein s'ecroula sous le poids d'une voiture trop chargee;
il fallut indemniser le charretier et reconstruire le pont comme
faisant partie du domaine feodal qui percevait un droit de peage
sur ce passage. Le chäteau lui-meme fut rebäti.
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Louis Kilchmann, qui survecut ä tous ses freres et soeurs, ap-
parait encore maintes fois comme tuteur de sa niece Ottilie. Celle-
ci epousa en premieres noces Wolfgang de Lichtenfels; celui-ci
ayant trouve la mort dans le second incendie du chateau (aoüt 1517),
eile devint la femme de Jean Lochmann qui fut d'abord secretaire
de Guebwiller, et qui etait devenu chancelier du Petit-Bäle. C'etait
l'epoque oü le dernier des Thierstein touchant ä sa fin, on rivali-
sait d'intrigues et de ruses diplomatiques entre Bäle, Soleure, l'Au-
triche et le prince-eveque, aux fins de s'emparer des chateaux de

Thierstein, de Pfeffingen, d'Angenstein et des terres surhypothe-
quees des comtes. Cette concurrence effrenee semble d'autant plus
deplacee que, tout au moins en ce qui concerne les terres situees
sur la rive gauche de la Birse, l'eveque en etait le suzerain direct,
ainsi que d'Angenstein, ici conjointement, il est vrai, avec 1'Au-
triche. Une complication se presentait encore ä propos de ce
dernier fief. Le premier mari d'Ottilie Kilchmann, Wolfgang de
Lichtenfels, seigneur d'Angenstein, avait conclu avec Soleure une vente
du chateau et de la seigneurie pour le prix de 200 florins rhenans
(23 avril 1516), sous reserve des droits du suzerain immediat,
le comte de Thierstein. Des qu'il en eut connaissance, l'eveque
Christophe d'Utenheim intervint pour faire valoir les droits du
Chapitre et de l'Eglise de Bale (aoüt 1517). II fut conclu entre
l'eveque et le comte Henri de Thierstein un accord aux termes
duquel, moyennant une certaine somme, les biens de la maison
des Thierstein revenaient de droit ä l'Eveche. Le comte devait
sa vie durant toucher les revenus des fiefs et une rente de 100
florins etait assuree ä sa veuve; en cas de guerre, la ville de
Bale devait occuper les chateaux. Le contrat de vente passe contre
tout droit entre Soleure et Wolfgang de Lichtenfels etait par le
fait casse.

On se disputait pour des ruines, car pour la seconde fois, comme

il a ete dit, le feu avait pris au chateau d'Angenstein, dans
la nuit du 14 aoüt 1517, et Wolfgang avec sa famille, excepte
l'epouse absente, avait peri dans les flammes. En 1518, l'empereur
Maximilien au nom de l'Autriche avait infeode au Haut-Chapitre
la part d'Angenstein revenant ä sa maison. Bale, de son cote,
avait avance ä l'eveque les sommes necessaires au rachat des fiefs
des Thierstein, dans l'espoir de reprendre un jour tous ces biens
ä l'Eveche dejä obere de dettes. Peu avant sa mort, le 22 sep-
tembre 1519, le comte Henri, renouvela le marche conclu avec
l'eveque, de sorte que la seigneurie d'Angenstein revint entiere-
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ment et definitivement ä l'Eglise de Bale. La ville de Soleure
eleva des objections ä propos des taxes de passage ä Angenstein,
pretextant que ses sujets du Gilgenberg etaient leses dans leurs
droits. Sur la proposition de Berne, on convint que le domaine
appartiendrait ä l'eveque, ä condition de ne point y rebätir le
chäteau-fort. La situation etait assez singuliere. Le prince etait
rnaitre d'Angenstein, mais le chateau devait rester en ruines! Pendant

bien des annees, il en fut ainsi. L'eveque louait les terres ä
des particuliers, ä des paysans, pour les cultiver. C'est ainsi que
le 10 janvier 1534, l'eveque Philippe de Gundelsheim prete ä son
gerant de Zwingen, Nicolas Summer, des terres avec droit de peche
et de peages relevant d'Angenstein( pour neuf ans, ä condition de
les faire valoir et d'en profiter; le fermier pouvait prendre dans les
forets le bois necessaire, moyennant empecher les delits; il payait
8 livres Stebler de bail annuel. Dix ans plus tard, le bail est re-
nouvele en faveur du meme Summer, qui est alors gerant ä Aesch

pour le compte de l'Eveche. A sa mort, son beau-fils, Michel
Schmidli, reprend le bail aux mämes conditions pour douze ans
(14 novembre 1552).

Mais dejä avant le terme fixe, nous voyons entrer en scene
une famille intimement liee ä Angenstein; c'est Celle des Zipper,
ä qui revient la gloire d'avoir rebäti et conserve le noble castel
au milieu de bien des vicissitudes. Les Zipper, ä en juger par
leurs armoiries, n'etaient pas de haute noblesse. Le chef de la
lignee, docte et savant Wendelin Zipper, docteur en droit, etait
avocat et syndic du Chapitre. Adroit et entreprenant, experiments
et ruse, il semblait qualifie pour relever Angenstein de ses ruines
et lui rendre son ancienne splendeur. Le 18 novembre 1557, du
consentement et avec l'approbation du Chapitre, l'eveque Melchior
de Lichtenfels, en reconnaissance des merites et des services du
distingue docteur, lui cede en bonne et due forme le fief
d'Angenstein, avec tous ses droits, revenus et dependances, contre l'en-
gagement de rebätir l'habitation dans l'espace de 8 ans' ä ses
frais et de payer une redevance, annuelle de 400 florins.

Le docteur Zipper proceda avec une grande circonspection.
II demanda d'abord une reconnaissance officielle de toutes les
terres et des droits relevant de la seigneurie. A cet effet, une
commission composee des baillis de Pfeffingen et de Dorneck, assistes
de trois ou quatre hommes d'äge et d'experience, releva les limites
des terres des deux cötes de la Birse (12 aoüt 1558). Trois ans

apres, le contrat fut sanctionne par l'autorite supreme du pape
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et les terres bien determinees dans un nouvel acte. La redevance
de 400 fut ramenee ä 200 florins. Les depenses occasionnees par
la reconstruction du manoir depasserent sans doute les previsions
de maitre Zipper, car en 1559 il adresse ä l'eveque une requete
dans laquelle il expose les frais que lui ont causes le rachat de

plusieurs droits alienes, la mise en valeur des terres et surtout la
construction elle-meme. Le prince accueillit sa demande en redui-
sant le cens annuel et en modifiant la lettre de fief de rnaniere
qu'ä defaut d'heritiers males, les filles issues de sa lignee pour-
raient lui succeder. Le fief d'Angenstein etait de ce fait susceptible

de tomber en quenouille. La chapelle du chateau fut aussi
restauree et dediee ä Sainte Anne et ä Saint Wendelin. L'eveque
et les chanoines firent don des beaux vitraux qui portent la date
de 1562 et qu'on admire encore maintenant dans le petit sanc-
tuaire. Pour la dotation de cette chapelle, le prince renonga au

quart des dimes qu'il percevait sur le territoire d'Angenstein, le

cure de Pfeffingen donna dans le meme but son quart de dimes
et le Chapitre de Bäle abandonna egalement les deux quarts qui
lui revenaient sur les dimes de la seigneurie.

La ville de- Soleure ne voyait pas de bon oeil reconstruire le

manoir d'Angenstein; eile craignait que ce ne füt un moyen d'en-
traver pour ses ressortissants le libre passage du pont, lorsqu'ils
auraient des denrees ou marchandises ä y voiturer. Elle faisait va-
loir l'accord intervenu entre eile et l'eveque, aux termes duquel
la forteresse ne pourrait pas etre reconstruite. II y eut un long
echange de lettres entre les Soleurois, l'eveque et Wendelin Zipper.
Cette copieuse litterature fait voir quel fin diplomate etait le nou-
veau maitre d'Angenstein. II finit par gagner sa cause, en repre-
sentant que ce qu'il faisait rebätir etait moins une forteresse qu'une
demeure spacieuse et sure, capable de fournir un abri anx gens
du domaine; qu'en outre, lui et ses descendants respecteraient tou-
jours les privileges des Soleurois quant au libre usage du droit
de transit sur le pont. Bon gre mal gre, Soleure retira son opposition

et autorisa meme maitre Zipper ä s'approvisionner de
chaux et de materiaux ä Dornach. De son cote, l'empereur Ferdinand,

au nom de l'Autriche, accorda en 1563 l'autorisation de re-
lever Angenstein pour la part qui revenait ä cette maison; le per-
severant docteur termina son ceuvre. Ce ne fut pas sans s'endetter,
car peu avant sa mort, il sollicita de l'eveque la permission d'hy-
pothequer le domaine pour 1000 florins que lui preta Felix Platter,
•docteur en medecine ä Bale (27 fevrier 1568). La question des
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peages, dont les revenus incombaient au chateau, souleva encore
bien des chicanes. Ces contestations ne cesserent que lors de la
mise en vigueur de l'ordonnance sur les droits de transit, promul-
guee deux cents ans apres, le 27 octobre 1753.

Wendelin Zipper mourut ä Häsingen, laissant 5 fils et 4 filles
(1569). Son fils aine, du mSme nom, lui succeda dans la jouis-
sance d'Angenstein. Cependant la famille des Zipper, sans doute
chargee de dettes, semble avoir eu le desir de ceder la seigneurie.
Une demande en ce sens fut adressee au prince-eveque, Melchior
de Lichtenfels, dejä en 1572 et renouvelee en 1579. L'evgque se
declara d'accord, ä condition que le nouveau vassal lui füt agreable
ainsi qu'ä la maison d'Autriche. II parait qu'aucun acquereur rem-
plissant ces conditions ne se presenta, car sous Christophe de
Blarer, l'autorisation fut de nouveau sollicitee. Le nouvel eveque
ajouta d'autres conditions. Le futur acquereur devait etre catholique,
bien note dans son entourage, n'etre sujet de nulle cite etrangere
mais de l'Ev§che seulement. En outre, le fief ne devait plus tom-
ber en quenouille, mais etre reserve aux seuls heritiers males et
relever de Pfeffingen comme instance judiciaire. L'amateur
presume etait Leonard Thurneisser, medecin brandebourgeois, qui
acceptait les conditions posees, sauf la reserve excluant les filles
de l'heritage du fief. La vente n'eut pas lieu. Christophe de Blarer
renouvela la lettre de fief en faveur de Wendelin Zipper, comme
aine et agissant au nom de ses freres Alexandre, Jacques, Louis
et Simon. Les quatre sceurs s'appelaient Anna, Marguerite, Sybille
et Elisabeth. Cette nombreuse famille semble s'etre trouvee long-
temps encore dans des embarras financiers. En 1579, une supplique
est adressee ä l'eveque pour que le paiement de la dette de 1000
florins, hypothequee sur Angenstein ä Felix Platter pour 10 ans,
et dont le terme est echu, puisse etre proroge pour une duree de
6 ans; car contre toute esperance, disent les suppliants, le projet
de vente ä Leonard Thurneisser n'a pas abouti. En outre, la veuve
Zipper ayant herite de sa mere, Marguerite Mägerin, de Sulz en
Wurtemberg, la somme de 2000 florins, dont 200 devaient etre
verses en amortissement de la dette, ses enfants demandent que
cette retenue n'ait pas lieu.

Ce fut le troisieme frere, Jacques Zipper, qui sauva la situation.
II racheta les parts de ses freres et soeurs pour la somme de 5500
florins stebler de Bale (24 fevrier 1584). Etaient compris dans la
vente: la ferme d'Oberäsch, d'autres terres dans les environs, le

betail, les chevaux, barques, vaisselle et meubles. La mere, veuve

9
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Anna Zipper, avait droit sa vie durant ä etre logee ä Angenstein
aux frais de l'acheteur. Celui-ci revetit dans la suite la charge de

greffier aulique au chateau de Birseck; il ne laissa qu'une fille,
Anne, et un fils, Jean-Jacques, qui fut mis en possession du fief
d'Angenstein par l'eveque, Guillaume Rinck de Baldenstein, le 31

octobre 1611. Henri d'Ostein renouvela l'investiture le 12 juin 1630.
La soeur, Anne Zipper, qui aväit epouse Christophe Göll d'Ensis-
heim, fut indemnisee par 700 florins.

On etait dans les annees nefastes de la Guerre de Trente Ans.
Les Confederes ne purent pas empecher le due Bernard de Saxe-
Weimar de s'emparer du chateau - de Pfeffingen dont il fit son
quartier general. Quant ä Angenstein, Jean-Jacques Zipper essaya,
pour le sauver, d'un subterfuge bien naif. II y fit amener quantite
de vivres et reunir un certain nombre de paysans des environs,
puis il fit dire aux Suedois que le chateau etait garde par. une
garnison de Confederes. Ces bandes avides de pillage ne s'en
laisserent pasjmposer. Attirees par le butin, elles prirent de force
le manoir, chasserent les paysans et s'emparerent de tous les vivres.
Le chätelain lui-m§me avait eu la precaution de fuir, emportant ses
archives et ses biens les plus precieux. Malgre les reclamations
reiterees des Confederes, les chäteaux des anciens Thierstein res-
terent aux mains des Suedois pendant trois ans. Iis n'abandon-
nerent Angenstein qu'en mars 1640, apres y avoir cause de grands
degäts.

Lorsque Beat-Albert de Ramstein fut elu eveque de Bale, Jean-
Jacques Zipper sollicita de la cour le renouvellement de la lettre
de fief pour lui-meme, pour ses enfants et les enfants de sa soeur
Anne Göll (23 aoüt 1647). Mais il mourut l'annee suivante, le 21

octobre 1648. Sa femme, Suzanne Meyer de Hirzbach, etait dejä
morte en 1629. lis laissaient cinq enfants, dont trois fils: Wendelin-
Christophe, Jean-Jacques, Frangois-Martin, et deux filles: Marie-Elisabeth,

qui epousa Ulrich Hug, greffier de la seigneurie de Landser,
et Marie-Veronique, qui fut la femme de Rodolphe Wetzel, schultheiss
de Ruffach. L'alne, Wendelin-Christophe, se desista de ses droits en
faveur de ses deux freres, moyennant la somme de 2000 florins,
comme part d'heritage; il posait en outre les conditions que si
Jean-Jacques venait ä se marier, le frere cadet devait etre indem-
nise pour son droit sur le fief; si du mariage presume il ne nais-
sait pas d'enfants, le fief devait en entier revenir ä Frangois-Mar-
tin; si celui-ci ä son tour ne laissait pas d'heritiers, Angenstein
appartiendrait ä lui-mSme, Wendelin-Christophe, ou ä ses descen-
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nan's. Chacune des soeurs eut 2000 florins assignes sur des terres.
On partagea le mobilier et l'argenterie qui, parait-il, etaient assez
considerables.

Jean-Jacques, le jeune, se presenta done seul devant l'eveque
et lui exposa cet arrangement de famille, auquel le prince donna
son approbation; l'investiture du fief fut conferee au suppleänt (1648).
La ville de Soleure fut indemnisee des frais et des pertes que le

passage des Suedois lui avait causes ä propos d'Angenstein (1649).
Le 20 octobre 1651, Jean-Jacques Zipper sollicite le renouvelle-
ment de l'investiture par devant le nouvel eveque, Jean-Frangois de
Schönau. Celui-ci etant mort, la meme formalite se repete ä la cour
de Jean-Conrad de Roggenbach, (7 fevrier 1661). Une quatrieme
fois, le seigneur d'Angenstein fit la meme demarche aupres de

Jacques Rinck de Baldenstein; mais alors ses enfants figuraient
dans l'acte d'investiture. II avait trois fils: Frangois-Sebastien, Jean-
Conrad, Beat-Wendelin, et deux filles: Marie-Marguerite et Sibylle
(8 novembre 1693). Lui-meme mourut tot apres et, le 23 mai 1696,
la lettre de fief est accordee au fils aine, Frangois-Sebastien, agis-
sant tant pour lui que pour ses freres et soeurs.

Le nouveau chef de la maison d'Angenstein etait conseiller ä

la cour du prince et prefet du comte de Leiningen; il epousa
noble demoiselle Marie-Anastasie-Apollonie-Constance, comtesse de

Wickha, en 1701. II lui donnait par contrat de mariage 2000
florins pour son trousseau, et deposait dans la«corbeille de noce 500
florins bälois, de riches vetements, des chaines d'or, bagues,
bracelets et autres bijoux. En cas de veuvage, elle avait droit de re-
sider ä Angenstein, ou dans telle demeure lui agreant; il lui as-
surait 20 toises de bois, 24 mesures de vin, 30 sacs d'avoine, de
la paille et du foin pour 3 pieces de betail. Apres conclusion du
mariage, les epoux firent leur testament. Ce document minutieux
comporte 14 grandes pages; il est signe par les testateurs, par sept
temoins et par le tabellion qui a redige l'acte. Les epoux s'insti-
tuent reciproquement heritiers et fondent 300 messes pour le re-
pos de leur äme. La noble dame avait un frere, le comte Ferdinand

de Wickha, conseiller de Sa Majeste l'empereur ä Innsbruck;
un autre frere, Frangois-Sigismond-Joseph, etait grand-chantre du
chapitre de Bale; une soeur, Maria-Anna-Mad'eleine-Claudine,. etait
chanoinesse ä Haal; une autre sceur, Märie:Eleonore-Ursule', etait
religieuse de l'ordre de St-Ursule.

Frangois-Sebastien Zipper regia aussi les parts de ses freres et
soeurs: Beat-Wendelin eut des terres; une soeur regut 3500 livres;
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Jean-Conrad obtint le domaine de Blotzheim, moyennant payer
une somme egale ä l'autre soeur. La requete tendant au renouvel-
lement de l'investiture en faveur de Frangois-Sebastien et de ses
freres et soeurs fut presentee ä l'eveque Jean-Conrad de Reinach-
Hirzbach, le 16 septembre 1705, qui l'eut pour agreable.

La commune de Grellingue eut des difficultes avec le sire
d'Angenstein, ä propos du pont sur lequel eile pretendait avoir
libre passage. Cet incident nous fait connaitre que la seule route
carrossable, encore ä cette epoque, entre Aesch et Grellingue, pas-
sait sous le rocher d'Angenstein et par le village de Duggingen.
Le prince-eveque decida que les communiers de Grellingue ne de-
vaient pas payer le droit de peage pour leurs propres recoltes;
mais que pour les denrees et autres marchandises vendues ou
achetees ils etaient tenus, comme les autres sujets, ä la taxe pour
l'entretien du pont. Frangois-Sebastien Zipper mourut le 12 jan-
vier 1721; il etait conseiller aulique, lieutenant du prince ä

Pfeffingen et syndic du chapitre de Bale.
11 n'avait qu'un fils, Frangois-Henri, qui mourut jeune dejä en

1724, et six filles dont quatre se marierent: Marie-Ursule-Conradine
epousa Jean-Michel de Noel; Marie-Suzanne-Anastasie-Louise,
Francois-Conrad de Grandvillers; Marie-Elisabeth, Jean-Baptiste de Va-
loreille et Marie-Anna, Frangois-Xavier Klöckler de Münchenstein.
Des lors, des competitions interminables s'eleverent au sujet de la
succession d'Angenstein. De suite apres la mort du dernier seigneur
(1721) le comte Frangois-Sigismond de Wickha, tuteur des enfants
de Frangois-Sebastien Zipper, sollicita pour eux l'investiture du
fief. En meme temps, Beat-Wendelin, frere du defunt, faisait la
meme demande en sa qualite de representant des Zipper. Ce fut
lui qui obtint gain de cause en faveur de son neveu et de ses
nieces. Le neveu, Frangois-Henri, etant mort mineur peu apres,
comme nous l'avons dit, Beat-Wendelin revendiqua le fief cette
fois pour lui-mSme, comme seul descendant male capable d'heriter
des titres d'Angenstein. Mais il y avait encore un frere, Jean-Conrad,
vice-doyen du chapitre de Leimental; celui-ci reclamait Angenstein
pour sa belle-soeur, la veuve de Sebastien et de ses quatre filles
mariees comme il a ete dit. Enfin la veuve elle-meme faisait valoir
devant l'eveque les droits que son mari lui avait assures par
testament, ä savoir l'usufruit d'Angenstein. II y eut proces!

Beat-Wendelin contestait ä son frere, parce que pretre, le droit
de reclamer le fief. Pour en finir, il fut pris une decision provi-
soire (1730): Angenstein fut adjuge aux deux souches des Zipper
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representees par Beat-Wendelin; celui-ci, pour recevoir l'investiture
dut paraitre ä la cour botte et eperonne. La paix fut retablie dans
la famille pour quelque temps. Le 21 janvier 1737, Marie-Ursule-
Conradine Zipper d'Angenstein annonce d'Arlesheim ä l'eveque son
mariage avec Monsieur Michel de Noöl, (apres avoir refuse M. de
Maller) et demande au prince son consentement. Le 12 juin 1742,
sa plus jeune soeur agit de meme, lors de son mariage avec Monsieur

de Grandvillers de Porrentruy.
Le prince-evSque Jean-Conrad de Reinach-Hirzbach etant mort

en 1737, il eut pour successeur Jacques-Sigismond de Reinach-
Steinbrun. Beat-Wendelin Zipper intervint aussitöt aupres de lui pour
faire renouveler la lettre de fief pour lui-meme et ses deux filles.
Ses deux nieces, les dames Noel et de Grandvillers, representees
par le comte Wickha, maltre-bourgeois de Delemont, en firent au-
tant pour leur propre compte. A la mort du prince, les mfimes
formalites se repeterent devant son successeur. Le 20 avril 1744,
„Marie-Ursule-Conradine de Zipper, epouse de Jean Michel de
Noel, ecquyer, conseiller, secretaire du Roy, et Marie-Suzanne-Anas-
tasie de Zipper, epouse de Frangois-Conrad de Grandvillers,
conseiller aulique de son Altesse, sollicitent l'investiture". Cette fois,
elles ont precede leur oncle, Beat-Wendelin qui, quatre jours apr£s,
presente la meme requete pour lui et ses deux filles. Celles-ci,
apres la mort de leur pere, sont representees par leur cousin
Leopold de Schütz (10 decembre 1744). Jean-Michel de Noel meurt
dans le meme temps et c'est Frangois-Joseph Spraul, greffier des
bailliages du Haut et Bas Landser et baronnie du grand Hunin-
gue, qui demande l'investiture pour le seul fils du defunt, Jean-
Michel-Joseph-Antoine-Wendelin de Noel, comme representant de
cette lignee, tandis que Frangois-Conrad de Grandvillers intervient ä

meme fin pour le compte de son epouse Marie-Suzanne de Zipper.
On semble avoir oublie que les filles n'avaient pas le droit d'he-
riter du fief; mais ce grand monde encombrant la cour y etait tres
puissant, il ne doutait pas de beneficier d'un passe-droit dü ä sa
haute situation. La question litigieuse du droit de succession resta
plus de dix ans sans solution.

En 1750 et en 1763, une requete fut ä nouveau presentee par
dame Marie-Anne-Ursule-Conradine et sa soeur, auxquelles se joi-
gnit encore quelque temps apres leur beau-frere Frangois-Xavier
Klöckler de Münchenstein, capitaine dans un regiment suedois,
agissant au nom de sa femme Marie-Anne Zipper. Comme la question

restait pendante, les dames de Grandvillers et de Noel firent
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une nouvelle demarche, le 3 mai 1767, aupres de l'eveque, en
demandant instamment nqu'apr£s la mort des suppliantes, leurs en-
fants soient en leur ditte qualite appeles ä la succession du fief,
sans que le procureur de son Altesse puisse leur intenter une action
en reversibilite, soit reunion du fief aux domaines de la cour." La
supplique etait appuyee d'un long memoire des avocats Scheppelin
et Delefils, le jeune, qui avaient reuni les actes de la cause depüis
1557. Les pieces furent soumises ä l'Universite de Tübingen pour
les etudier et decider si le fief revenait aux seuls heritiers de Wendelin

Zipper, pour autant qu'ils en portaient le nom, ou si on pou-
vait aussi l'attribuer aux descendants des filles Zipper, respective-
ment ä leurs maris portant d'autres noms. Une conclusion, labo-
rieusement etablie, on peut le croire, fut donnee, le 14 mars 1769,
en faveur de ces dames. Neanmoins l'affaire resta encore en suspens
jusqu'ä la mort du prince de Montjoie. Sous son successeur, le
prince de Wangen, le fief fut concede en faveur des filles de Beat-
Wendelin, aussi bien que de Celles de Frangois-Sebastien Zipper.
La mSme procedure fut suivie sous le prince-eveque Joseph-Sigis-
mond de Roggenbach, en 1782 et 1783.

Enfin, apres la mort de Madame de Noel, il fallut tout de

meme prendre un parti. Le 7 avril 1788, l'eveque informa les con-
seillers de la cour que le fils de feue Madame de Noel, Jean-Michel,

et sa soeur, Marie-Ursule, avaient presente une petition pour
etre mis en possession du fief d'Angenstein. II les invitait ä
rechercher si reellement les petitionnaires avaient des droits sur le
fief, ou s'il ne devait pas faire retour ä la mense episcopate, vu
que depuis 1730 la question n'avait jamais ete tranchee ä fond.
La cour se prononga en faveur des jeunes de Noel, et le chapitre
opina dans le nteme sens, non toutefois sans faire remarquer qu'en
suivant cette voie, «le fief ä la fin se trouverait morcele entre un
grand nombre de vassaux venus de tous pays». L'eveque, ä la
date du 21 juin 1788, signifia au conseiller de la cour, Frangois-
Conrad de Grandvillers, bailli d'Ajoie, pour lui-meme et son epouse
Marie-Suzanne, comme aussi pour les heritiers de sa belle-soeur
defunte, Jean-Michel et Marie-Ursule de Noel, la sentence suivante :

«A teneur du present jugement les descendants du premier acque-
reur, docteur Wendelin Zipper, qui ne portent plus son nom, sont
declares aptes ä jouir du fief d'Angenstein, toutefois en observant
l'usage prevalu dans la parente d'indemniser les ayant-droits allies
ou parents, sans prejudice des droits et de l'integrite du fief lui-
mSme». — Jean-Michel de Noel epousa sa cousine, Marianne-Re-
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gina de Grandvillers, mais le mariage resta sterile. Ainsi finit l'his-
toire des Zipper d'Angenstein; bientöt d'autres evenements allaient
bouleverser l'ancien etat des choses dans l'Eveche.

A la fin de l'annee 1792, les Francis s'emparerent des Etats
du prince-eveque et leurs amis proclamerent la Republique raüra-
cienne; tous les fiefs de la principaute furent abolis, y compris
ceux d'Angenstein. Le 7 mars 1793, l'Evgche fut reuni ä la France
sous le nom de departement du Mont-Terrible (fausse interpretation

de Monterry). Le canton de Soleure temoigna, non sans arriere-
pensee, une particuliere sollicitude au chateau d'Angenstein.

II etait, en effet, ainsi que les manoirs de Zwingen et de
Pfeffingen, occupe par les soldats de la Republique. Le gouvernement
de Soleure reclama contre cette usurpation aupres du general Cus-

tine, alleguant que ces chateaux en cas de guerre avaient toujours
ete ouverts ä ses milices. Les Francis ne tinrent pas compte de
cette protestation. Au contraire, la Convention nationale ayant de-
crete en 1793 de faire raser les chateaux de France, celui d'Angenstein

courait grand risque de subir le meme sort. Le 27 janvier
1794, le lieutenant Charles Wirz de Soleure, qui avait epouse une
demoiselle de Grandvillers de Delemont, representa au Conseil de
sa ville natale que ce chateau appartenait ä sa femme et ä son beau-
frere. II ajoutait que la «forteresse, les anciens documents en fai-
saient foi, avait toujours ete en temps de guerre, une maison ou-
verte aux Soleurois; il suppliait le gouvernement d'aviser aux
moyens de sauver cet ancien heritage et d'accorder ä la famille de
Grandvillers, qui en etait la legitime proprietaire, le droit de
bourgeoisie, la famille s'engageant ä ne profiter de cette faveur que
pour arracher ä une ruine certaine le castel seculaire». Le general
Altermatt qui commandait les troupes soleuroises dans les bailliages
du Dorneck et du Thierstein, fut charge de faire rechercher dans
les archives de Porrentruy les titres etablissant les droits de
Soleure sur Angehstein. Quant au droit de bourgeoisie sollicite par
les de Grandvillers, une commission fut deleguee pour etudier la
question. Tous ces pourparlers et ces recherches aboutirent ä faire
declarer que les Zipper d'Angenstein n'avaient jamais ete bourgeois

de Soleure; que, par contre, ils avaient accorde le libre
passage du pont aux ressortissants de cet Etat qui, en retour, avait
toujours protege le chateau. La demande des de Grandvillers fut
done rejetee, et quatre annees plus tard, la tempete revolution-
naire etait aux portes de Soleure meme.

En 1798, les heritiers des Zipper vendirent Angenstein ä l'in-
genieur Kastner, de Strasbourg, qui le restaura et l'entretint avec
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diligence et goüt jusqu'ä en faire une residence charmante. Le

congres de Vienne- ayant attribue l'Eveche en partie ä Bale, en
partie ä Berne, Angenstein sis sur la commune de Duggingen devint
bernois et la rivalite cessa entre Bäle et Soleure qui le convoi-
taient depuis des siecles. Ainsi vont les chosesi Le chateau passa
par diverses mains; les proprietaires actuels l'ont delaisse pour
bätir, dans le voisinage, une villa moderne. La noble demeure
est habitee par le fermier et par un concierge; une grande partie
est vide et assez delabree.

Le rocher d'Angenstein est traverse, exactement sous le donjon,

par un tunnel de la ligne Delemont-Bäle; en le quittant, les
trains touchent la gare d'Aesch. De tous les chäteaux environnants,
nombreux vestiges d'une civilisation eteinte, Angenstein est le seul
encore habite, le seul par consequent qui soit conserve dans ses
parties essentielles. A part le mur d'enceinte et la porte principale
du cöte ouest, qui ont disparu, l'aspect general a peu change
depuis Wendelin Zipper. Par sa situation, sa masse imposante, son
cachet tout particulier, la noble demeure est un des principaux
attraits de la contree qui n'en manque certes pas. Ce qui frappe
d'abord le regard, c'est le donjon proprement dit; il est de forme
carree et d'une dimension d'environ 15 metres sur 11,30 de vide
interieur; les murs ont une epaisseur de 2,10 metres et 18 de
hauteur. A la base, la construction se compose de beaux mcellons
de calcaire places en assises regulieres; plus haut, on remarque
des assises de tuf; vers le troisieme etage, les moellons de
calcaire et de tuf melanges sont plus petits; enfin vers le sommet,
c'est un mur ordinaire de pierres non taillees et de mortier recou-
vert d'un crepissage ä la chaux. Cette partie est assurement de

l'epoque de la restauration entreprise par Wendelin Zipper apres
les deux incendies. Le mur du cöte sud domine l'abime; on y
voit un bandeau et des ouvertures carrees placees regulierement;
ces trous se retrouvent ä la meme hauteur sur la fa?ade de l'ouest
et il y en a encore deux ä la facade nord; des solives y etaient
engagees pour supporter les combles en bois et le toit qui furent
aneantis par le feu et n'ont pas ete retablis. Le pourtour du sommet

des murs presente un chemin de ronde recouvert d'un toit
abaisse vers la cour interieure; des meurtrieres y ont et£ pratiquees;
elles permettent de surveiller les abords du chateau dont elles
font, malgre les affirmations du docteur Zipper, une vraie forte-
resse. II y a certaines baies de fenetres, celles qui n'ont pas ete
remaniees, qui ont un caractere franchement gothique. La paroi
de l'ouest presente une fissure traversant tout le mur; eile est due
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sans doute, comme on l'a vu, au tremblement de terre de 1356.
Si l'on remarque que cette faille n'existe pas vers le haut, on peut
fixer le point oü commencent les constructions posterieures ä cet
evenement. Celles-ci s'elevent tant ä l'exterieur qu'ä l'interieur des
murs du donjon auxquels elles sont adossees; la plupart, vers le
sommet, du moins, ne sont qu'en regle-mur. Beaucoup des anciennes
fenetres furent ainsi deformees et remplacees par des baies
modernes sans style et sans harmonie. Cependant vers le troisieme
et le quatrieme etage, lä oü les murs sont libres, on peut encore
admirer en belle ordonnance des fenetres jumelles gothiques dont
les montants sont en gres rouge.

Pour monter sur les murs, Wendelin Zipper fit construire une
tour ronde qui est adossee ä Tangle nord-est. En entrant dans la
cour on voit ä gauche la porte de la chapelle dominant un large
perron; la chapelle elle-meme occupe une tourelle adossee exte-
rieurement ä la paroi est du donjon; on y admire les trois vitraux
datant de 1562 qui represented en grand la Nativite, le Crucifie-
ment et la descente du St-Esprit. Aux angles superieurs, de petits
tableaux ont comme sujets des scenes de la vie du Sauveur. Dans
le bas, on voit agenouilles l'eveque Melchior de Lichtenfels et
dix chanoines avec leurs noms et armoiries; ce sont les fondateurs
et bienfaiteurs du petit sanctuaire qui n'est pas desaffecte, car
chaque annee, aux fetes de Ste-Anne et de St-Wendelin, le eure
de Pfeffingen y celebre un office en souvenir des anniversaires
fondes par la famille des Zipper.

On accede ä la cour superieure par un grand escalier qui dessert

l'habitation du fermier, dont l'entree se trouve dans la cour
inferieure, et aussi par un petit escalier de service amenage dans
les bätiments occupant les cötes nord et est. La cour inferieure
est dix metres plus bas que celle du donjon; eile est entouree de
bätisses servant de remises, granges, celliers-et demeure au fermier.
Celle-ci porte sur sa fagade les armes des Zipper, consistant en
un vase de fleurs; le vase est rouge, les tiges vertes et les fleurs
blanches. Cette cour et les constructions qui l'occupent ont sans
doute pris la place du petit fortin qui portait le nom d'Engenstein.
Celui-ci a disparu ainsi que l'ehtree principale qui faisait face au

pont de la Birse. On entre maintenant ä Angenstein du cöte de
Test par une porte qui n'a rien de solennel: c'est une vaste porte
de grange. Neanmoins, tout rustique que soit ce vestibule, il ne doit
pas rebuter l'amateur de vieux souvenirs; ä Angenstein mieux
qu'en un autre donjon, il trouvera pleine satisfaction.
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